
COMPTE-RENDU DU CTSD du 9 avril 2020 

FNEC-FP-FO Bas-Rhin 

 

Déclaration liminaire FNEC-FP-FO (Cf. sur notre site) 
 
Le département du Bas Rhin prépare la rentrée 2020 sur la base d’une prévision d’évolution 
démographique de -899 élèves et un effectif attendu de 99 449 élèves.  
 
Pour mémoire, à la rentrée 2019, la dotation départementale était de 5419,07 ETP (Equivalents Temps 
Plein).  
 
Lors du CTA (Comité Technique académique) du 31 mars dernier, alors que la dotation ministérielle 
s’élevait à 0 poste, l’administration a décidé de transférer 8 postes du Bas-Rhin vers le Haut-Rhin pour 
des raisons « d’équité » !   
Depuis les déclarations du Ministre Blanquer du 27 mars au journal de 13h, la dotation académique a 
été abondée de 35 postes. A ce jour, cette dotation nouvelle n’a pas été repartie entre le Bas-Rhin et 
le Haut-Rhin. Nous attendons un nouveau CTA pour ce faire. 
Il est regrettable qu’il ait fallu tous ces morts pour obtenir une dotation supplémentaire. 
 
DASEN : la particularité de la carte scolaire cette année est que nous ne fermons pas dans le milieu 
rural. Ce sera l’occasion de reconsidérer ce que l’on peut y faire avec des effectifs plus faibles.  
Nous vous faisons des propositions qui ne vont pas habiller le rural et déshabiller l’urbain.  
Dans l’éducation prioritaire, les quartiers sont parfois modifiés du fait des constructions, il y a donc des 
mouvements d’élèves.  
L’ouverture de 6 ULIS et de 2 postes d’enseignants référents montre notre volonté de prendre en 
considération l’inclusion scolaire.  
Vous l’avez remarqué, nous allons fermer de nombreux postes de remplaçants. 49 pour le moment 
mais l’académie aura 35 postes supplémentaires et nous attendons que la rectrice nous fasse part de 
la dotation pour le Bas-Rhin, ce qui nous permettra de réabonder les postes de remplacement.  
 
L’annonce du ministre Blanquer dans les médias : « Il n’y aura aucune fermeture de classe en milieu 
rural sans l’accord du maire » et il faut « reconsidérer l’équilibre ouvertures/fermetures en milieu 
urbain », les territoires ruraux sont regardés avec une attention particulière. Aucune fermeture de 
classe n’est possible pour les communes de moins de 5.000 habitants sans accord préalable du maire. 
 
Cependant, des transferts de postes des classes monolingues vers les classes bilingues d’une même 
école ou inversement sont effectuées car elles sont considérées par l’administration comme des 
opérations d’ajustement. Le SNUDI-FO le conteste car pour transformer ces classes, il faut 
préalablement en supprimer une pour en ouvrir une autre. C’est dans ce sens que le SNUDI-FO s’est 
adressé à tous les maires du Bas-Rhin en début de semaine dernière par l’intermédiaire de l’Union 
départementale Force Ouvrière du Bas-Rhin. 

 

Postes de conseillers pédagogiques 

Création d’un poste de Conseiller Pédagogique Départemental « Maternelle » et suppression d’un 
poste de CPD « Sciences ». 

 



 

 

DEDOUBLEMENT DES CLASSES DE GRANDE SECTION EN EDUCATION PRIORITAIRE 

SNUDI-FO : La promesse ministérielle (CTM de décembre 2019) était de dédoubler toutes les classes 
de GS en éducation prioritaire dès la rentrée 2020 et d’étendre peu à peu la mesure au rural en ne 
dépassant pas des effectifs de 24 élèves hors éducation prioritaire. 

Encore une fois, le SNUDI-FO déplore que les annonces très médiatiques du Ministre Blanquer ne se 
retrouvent pas dans la carte scolaire bas-rhinoise !  

Seules 3 écoles de la circonscription de Strasbourg sont concernées par ces dédoublements GS à la 
rentrée prochaine : EM Eléonore A, EM Jacqueline et EM Catherine. A noter qu’une école (EM 
Langevin STRASBOURG) a dédoublé ses classes de GS dès 2019/2020. 

 

Les postes « MAITRES + » 
 
Les postes « maîtres + » issus du dispositif « Plus de maîtres que de classes » deviennent des classes 
supplémentaires. Les écoles concernées sont : 
 
- Ecole du Rhin (STBG 7)  

- Ecole Erckmann Chatrian (STBG 4)  

- Ecole Ampère (STBG 3)  

- Ecole Erlenberg de Bischwiller (LA WANTZENAU-RHIN)  

 

 

Inclusion scolaire : 8.5 postes mais toujours très insuffisant ! 
 

- Deux postes supplémentaires d’Enseignant Référent Handicap sont implantés dans le 
département.  

 
- Un demi-poste supplémentaire de psychologue est implanté dans la circonscription de 

Strasbourg 4. 
 
 
Six nouveaux dispositifs ULIS TFC (Troubles des Fonctions Cognitives) sont implantés dans les écoles 
suivantes :  

- Ecole élémentaire d’Hilsenheim 

- Ecole de la gare à Geispolsheim 

- Ecole Primaire de Marmoutier 

- Ecole élémentaire Neufeld à Strasbourg 

- Dans la circonscription de Truchtersheim – Kochersberg (Lieu à déterminer, recherche de local) 

- Ecole élémentaire Perrault-Cazeaux à Soufflenheim 



 

SACRIFICE DES MOYENS DE REMPLACEMENT : une folie ! 

49 postes de ZIL en circonscription sont fermés : Oui, vous avez bien lu…une folie administrative de 
plus. 

50 postes de brigade ont donc été intégrés dans les postes de ZIL. Les formations qui étaient déjà 
réduites à peau de chagrin seront une fois de plus réduites à néant. L’administration compte-t-elle 
mettre l’accent sur les remplacements longs comme cela se fait déjà sur certaines circonscriptions au 
détriment des remplacements courts ?  

DASEN : La fusion de ces deux brigades nous permet plus de souplesse soit pour la formation, soit pour 
le remplacement.  

SNUDI-FO : C’est bien la souplesse que l’on conteste. Ce sera forcément au détriment des personnels 
ce qui n’est pas admissible pour notre organisation. Moins de formation continue, moins de 
remplacements courts, les collègues qui ont choisi un poste de brigade ne sont pas les mêmes que 
ceux qui veulent des postes de ZIL. Les spécificités de chaque poste doivent être conservées. Nous 
avons cette vague impression que notre département a un train de retard : il suffit d’observer que 
certains départements reviennent en arrière sur ces fusions opérées les années passées. Le SNUDI-FO 
vous appelle à le prendre en compte ! 

DASEN : On veillera, dès que possible, à permettre aux brigades qui assurent les remplacements 
réguliers de rester sur ces classes-là.  

SNUDI-FO : Nous vous avons déjà alertée sur le manque criant de remplaçants dans notre 
département. Vous ne pourrez pas maintenir les remplacements sur les périodes de pics d’absences 
de janvier / février car l’exercice est déjà difficile cette année alors comment allez-vous assurer les 
remplacements de manière décente avec 49 postes en moins, soit 11% du total des moyens ?! C’est 
évidemment impossible à moins de faire appel à des contractuels ou de rogner sur les décharges de 
directions des petites écoles ? Est-ce comme cela que vous comptez améliorer les conditions de travail 
de nos collègues ?  

DASEN : On n’a pas abordé le recours aux contractuels, ni à la recherche sur liste complémentaire.  

Comme il y aura une dotation supplémentaire de postes prochainement, on ne sait pas encore dans 
quelles circonscriptions on supprimera des remplaçants. On vous fera une information dès que nous 
aurons ce chiffre.  

SNUDI-FO : Comme la suppression des remplaçants est une mesure de carte scolaire, le SNUDI-FO 
vous demande de réunir l’instance du CTSD.  

DASEN : Dès que Mme la Rectrice nous informera de la dotation, on pourra vous consulter de manière 
écrite ou faire réunir un nouveau CTSD spécifique à ce point.  

SNUDI-FO : Il est tout à fait hors de question de procéder par des échanges de mails s’il y a des 
suppressions de postes à l’étude ! Le SNUDI-FO n’acceptera jamais de sacrifier les moyens de 
remplacement déjà fortement sous dotés sur l’autel de l’austérité budgétaire et votera contre cette 
mesure folle ! 

 

 
 



REIMPLANTATION DES POSTES DE RASED 
 

Les postes de RASED non pourvus par des enseignants spécialisés à la rentrée 2019, et qui avaient été 
fermés temporairement, sont réimplantés, dans la même école. Il s’agit de 14 postes : 

 

 

SNUDI-FO : Pourquoi ne comptez-vous pas les élèves d’ULIS dans les effectifs alors qu’il est très 
clairement stipulé dans le Code de l’Education qu’ils font partie à part entière des effectifs des écoles 
? Notre organisation est fortement opposée à ce mode de fonctionnement que nous dénonçons et 
vous demande de les intégrer aux effectifs dès maintenant au regard de la réglementation. Ces élèves 
sont réels et doivent être pris en compte. 

DASEN : La présence des élèves en ULIS est prise en compte dans nos décisions de fermer ou non mais 
nous ne les compterons pas dans les effectifs.  

SNUDI-FO : nous sommes scandalisés par le non-respect des aspects réglementaires du code de 
l’éducation ! 

Réorganisation interne aux écoles : les transformations de classes sont des mesures de 
carte scolaire ! 

SNUDI-FO : Ce n’est pas honnête de dire que ce sont des transferts car il y a bien fermeture pour un 
collègue monolingue qui devra participer au mouvement. Pour ce collègue-là, le couperet tombe et il 
doit participer au mouvement.  

DASEN : Ce ne sont pas les collègues qui comptent dans le travail que nous faisons aujourd’hui, il s’agit 
de mettre le bon poste en fonction du monolingue et du bilingue.  

SNUDI-FO : nous sommes représentants des personnels, ils sont la base de notre travail syndical. 

DASEN : Nous prenons avec prudence les écoles maternelles car ce sont des élèves qui ne sont pas 
encore dans ONDE. Toutes les mesures d’Haguenau ont été suspendues pour permettre à la mairie de 



revoir sa carte scolaire. Il n’y a donc pas eu de fermetures lors de ce CTSD pour Haguenau. On attend 
donc de voir en juin. 

SNUDI-FO : Comment allez-vous revoir les situations en juin alors que vous n’avez plus de moyens ? 
D’ordinaire, vous vous constituez une réserve de postes dès maintenant que vous distribuez en jui 
pour faire face aux situations de tension dans les écoles. Là, vous n’avez plus rien : le SNUDI-FO a 
calculé qu’il rester 3.5 postes en réserve : rien ! De plus, les inscriptions sont difficiles pour les familles 
avec le confinement.  

DASEN : Nous avons eu une prévision d’effectifs qui n’a pas collé à la réalité. La diminution 
démographique nationale, nous la sentons également dans le Bas-Rhin. Le renversement de la 
démographie nous fait penser que nous n’aurons pas autant d’élèves que les années précédentes. 
(plus de 1000 élèves) 

Nous construisons une carte scolaire avec ces nouveaux éléments.  

SNUDI-FO : Faut-il comprendre que cela pourrait vous amener à fermer des classes au mois de juin 
pour pallier la diminution démographique ? 

DASEN : Nous n’avons pas travaillé sur cela. Nous pensons préparer la rentrée sur ce que nous vous 
proposons aujourd’hui.  

Les Organisations syndicales demandent à ce que pour l’EM les vignes de Barr qui passe de 4 à 3.5 
classes, il n’y ait pas de retrait de décharge. Accord de l’administration en fin de séance.  

SNUDI-FO : Avez-vous une liste à jour de la liste des communes bénéficiant de la charte ruralité ? 

Pas de réponse de la DASEN 

SNUDI-FO : Nous remarquons que lorsque nous vous parlons d’écoles qui mériteraient une ouverture 
ou une non-fermeture, vous nous renvoyez au CTSD du mois de juin. Nous sommes opposés à l’absence 
de CTSD de rentrée qui permettrait l’implantation de classes quand c’est nécessaire et au réel des 
postes. Lorsque des classes ne sont pas implantées, les décharges de direction dues ne sont pas là ! 

DASEN : Si vous souhaitez un CTSD de rentrée, il faudra aussi assumer que nous fermions des postes 
en septembre.  

SNUDI-FO : Ce genre de menaces est inutile. Cela fait des années que nous n’avons pas fermé de 
classes lors d’un CTSD de rentrée, il est tout à fait possible d’imaginer travailler ainsi encore à la rentrée 
prochaine. D’autre part, si le confinement se maintient, il nous faudra quoiqu’il arrive un nouveau CTSD 
d’ajustement des mesures.  

DASEN : Il est trop tôt pour se positionner. On ne sait pas comment se dérouleront les événements 
dans les mois à venir : le déplacement des familles pour effectuer les inscriptions en mairie n’est pas 
évident.  

 

Résultat des votes concernant le projet de carte scolaire présenté ce jour : 

CONTRE : FO (1) + FSU (3) + SNALC (1) 

ABSTENTION : UNSA (4 votes) + SGEN (1) !! 


